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Monsieur,
 
 
 
 
N’ayant pas l’occasion de vous rencontrer en mairie de Portel, je me permets de vous communiquer mon avis
sur le projet. Je le fais d’autant plus volon�ers que le GFA que je réprésente était l’ancien propriétaire de la zone
en cause, cédée en 2014.
 
Ce�e cession est intervenue parce qu’implicitement nous nous n’avions pas comme exploitant agricole l’u�lité
de la zone en cause, ni les moyens de la reme�re en état. Mais mon souci, comme ceux des propriétaires qui
m’ont précédé depuis 1733 était de préserver ce territoire, de le maintenir naturel, magni que si vous le
parcourez.
 
Ce�e vente est intervenue parce que justement le GFR des Garrigues s’était engagé, au moins moralement, à
préserver les lieux, et même les rénover (bergerie du Courtalous), à l’u�liser principalement pour la chasse que
nous ne pra�quons pas.
 
Aujourd’hui, avec ce projet gigantesque, 40 ha, mais dont l’emprise est plus grande avec tous les accès et
dégagements nécessaires, je constate
 

-          Ce projet s’implante au cœur d’un espace na�onal protégé, dans un parc naturel régional.
-          Il sera nécessaire de défricher sur au moins 60 ha un espace naturel qui s’est en�èrement reboisé

naturellement depuis le grand incendie de 1985 ; c’est à l’opposé de la préserva�on de la nature.
-          Concernant l’exploitant, reden solar, les comptes publics consultables au gre e montrent à l’évidence

qu’elle a une existence jeune, que sa comptabilité et ses pro ts sont pour le moins étonnants par
rapport à son chi re d’a aires et au nombre de ses employés (la construc�on de centrales ? la vente
d’électricité ?), et qu’au bout de la durée prévue d’exploita�on, quelles garan�es autres que verbales
sont elles apportées pour la remise en état des lieux.

-          En n argument technique, les cellules solaires fonc�onnent d’autant mieux que la température
extérieure  est faible.

-          En raisonnant par l’absurde, si la produc�on d’électricité était si vitale,  pourquoi ne pas les implanter
sur des zones libres comme les etangs de l’Ayrolles et de Peyriac ? la surface est au moins équivalente,
l’accès aussi facile , et aucun arbre ne serait aba�u.

 
Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’assurance de ma parfaite considéra�on,
 
Jluc Brouillat
GFA Domaine de Ma�es, Portel.
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